
 

 

  

 

 

 

 

CARTE D’ACCÈS DE L’ÉCOCENTRE 2024 

Pour accéder à l’écocentre, présentez votre carte d’accès avec une preuve de résidence (compte 

de taxes ou permis de conduire).  La carte d’accès vous permet de déposer 6 m3/ par an à raison 

de 2 m3 par voyage d’encombrants et matériaux. 

La preuve de résidence vous permet de déposer les autres items sans limitation. 

Merci de faire le tri de vos matières avant de les apporter à l’écocentre, de respecter la vitesse 

de 10km/h, les règlements et le préposé. Aucune agressivité n’est tolérée. 

 Matières acceptées       Matières non acceptées 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

L’écocentre vous est offert pour un usage résidentiel seulement.  Excepté pour les services 

d’électroniques, de lampe fluo et néons ainsi que les métaux.  

Résidus domestiques dangereux (RDD) 
Peinture résidentielle pour les résidents 

de Canton de Lochaber, Mayo et 

Mulgrave-et-Derry 

Branches 

Encombrants 

Petits matériaux de construction 

Lampes fluocompactes, fluorescents 

Appareils électroniques  

Appareils contenant des fréons 

Batteries 

Métal  
Textiles et vêtements 
Bonbonnes de propane 
Pneus déjantés dont le diamètre intérieur 
est de 20 pouces et moins 
 

  Mulgrave-et-Derry 

 

Municipalité de Canton de Lochaber 

259 Montée Du Gore / 819-985-3291 

 

Carcasses d’animaux 
Terre contaminée 
Carcasse de voiture,  
Bateau, remorque, Roulotte  
Spa 
Peinture commerciale 
Matériaux de construction de rénovation 
professionnelle 
Retaille de gazon 
Arme à feu, feux d’artifices, munitions 
Médicaments 
Plantes exotiques envahissantes 
Papier toiture (bardeaux) 
Béton, asphalte 
Pneus dont le diamètre intérieur dépasse 
20 pouces 

 

 

 


